
TEMPÊTE NILS 
La responsabilité plutôt que la polémique 

Face aux affirmations infondées de la liste « L’Avenir Ensemble Bernos-Beaulac », la 
municipalité tient à rétablir les faits.  
La sécurité de nos concitoyens est un sujet trop sérieux pour être sacrifié sur l'autel 
du catastrophisme électoral. 

1. Un Plan de Sauvegarde (PCS) bien réel et opérationnel. 
Contrairement à ce qui est prétendu, le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) de 
Bernos-Beaulac existe bel et bien. Ce document est un chantier permanent. Il est 
actuellement dans un processus normal et régulier d’actualisation et de révision 
pour coller au plus près des réalités du terrain. Ce travail s'inscrit dans une 
collaboration étroite avec les services de l’État et l’intercommunalité, comme en 
témoigne la réunion organisée le 17 octobre 2025 à Bazas sous l'égide du 
Département. 

2. Nils : Pourquoi le PCS n’a pas été déclenché ? 
La sécurité des habitants ne se mesure pas à l’inquiétude que l’on provoque. 
Le déclenchement du PCS n'est pas un automatisme « Gadget » : c’est une 
mobilisation lourde lorsque la situation dépasse les capacités habituelles. 
Ne pas le déclancher signifie que la situation est sous contrôle. 
Une tempête peut être impressionnante sans pour autant mettre en péril immédiat 
la vie de la population à l’échelle d’un village entier. 
• Déjà en 2020 (inondations) et 2023 (incendies), la gestion de proximité menée par 

les services techniques, les conseillers techniques de la DFCI, la solidarité des 
habitants avait permis de gérer une situation de crise sans nécessiter ce 
déploiement lourd. 

• Lors de Nils, toutes les demandes d’aide particulière ou de groupes électrogènes 
auprès de la municipalité ont été satisfaites. 

• Les mesures prises étaient proportionnées et efficaces. 

3. Une mobilisation totale sur le terrain 
Pendant que certains polémiquaient, la municipalité et les agents étaient à l'œuvre : 
• Permanence humaine : Présence physique en mairie et ligne d'astreinte 

téléphonique 24h/24. 
• Logistique d'urgence : Ouverture du foyer rural, du gîte et du restaurant scolaire 

pour les repas. 



• Actions concrètes : Mobilisation de personnels d'astreinte 24/24, sollicitation des 
conseillers techniques de la DFCI, recours à une société de bûcheronnage 
pour dégager les voies et mise en place d'un groupe électrogène itinérant, 
contact et visites des populations les plus fragiles, fourniture de bois de 
chauffage, mise à disposition des bâtiments communaux, information 
maximale des habitants via les résaux sociaux depuis Bazas en l’absence de 
connexion. Lien avec ENEDIS. 

4. Vers une coordination renforcée 
La commune participe activement à une étude intercommunale sur les risques, dont 
la restitution est prévue le 24 février 2026. Ce travail permet d'identifier les points 
sensibles et de coordonner nos moyens avec les communes voisines (Captieux, 
Bazas). Pour l’instant,  le PCS de Bernos-Beaulac reste à Bernos-Beaulac, au plus près 
du terrain et des habitants.  


